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ARTICLE 8

Compléter l’alinéa 1 par les mots :

« , notamment celles permettant de confirmer son identité et son consentement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés Socialistes et apparentés vise à préciser le dispositif de l’article 
afin d’éviter les risques de fraude ou d’abus de faiblesse en garantissant que les modalités de 
résiliation, si elles doivent demeurer simples et accessibles dans l’esprit de l’article, permettent de 
contrôler l’identité du souscripteur et son consentement. La résiliation d’une assurance ou d’une 
mutuelle n’emporte pas les mêmes conséquences que celle d’un abonnement téléphonique et ne 
peut donc pas être mise en œuvre tout à fait de la même manière.

Alors que de nombreuses personnes fragiles, notamment âgées, sont victimes chaque année de 
démarchage abusif pour la souscription à des fausses assurances, il convient de sécuriser le 
processus de résiliation.


